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PT 3

La connaissance et la maîtrise des emplois et des dépenses de personnel, constituent un enjeupour tant pour que pour ses Le a
ainsi rappelé aux ministères dans sa circulaire du 22 février 201 1 la nécessité de renforcer le pilotage et le

la masse et en notamment sur un
prévisionnel de gestion ministériel détaillé, visé par le contrôleur budgétaire et comptable,

L'autonomie des opérateurs pour l'exercice des missions de service public qui leur sont confées
implique en contrepartie que les ministères de tutelle disposent des informations nécessaires à leur pilotage
stratégique et financier. C'est pourquoi, le 13 décembre 2010, lors de la réunion des dirigeants d'opérateurs,
a été annoncée la mise en place de documents prévisionnels de gestion des emplois et des crédits de
personnel (DPG) , Ce DPG doit aider les opérateurs à mieux piloter leurs effectifs et leurs dépenses de
personneL Il traduira la répartition infra-annuelle des emplois rémunérés par l'opérateur sous plafond et hors
plafond ainsi que des emplois non rémunérés par l'opérateur.

1. Constitution du DPG

Le DPG est composé de deux volets: un DPG synthétique sur lequel porte l'obligation de
transmission, et un DPG détaillé tenu à disposition des tutelles et de l'autorité chargée du contrôle. Elles
pourront l'examiner si elles le jugent nécessaire pour le suivi de la maîtrise des emplois et de la masse
salariale,

Le DPG synthétique est présenté en annexe de la présente circulaire. Il est également disponible
sur le site www,performance-publique.gouv,fr (Le budget et les comptes de l'État? Les opérateurs de
l'État),

Diffsion générale

MINISTÈRE DU BUDGET
DES COMPTES PUBtiCS
DE LA FONCTION PUBUQUE
ET DE LA RÉFORME DE L'ÉTAT
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1.1 DPG synthétique

La maquette commune à l'ensemble des opérateurs (cf Annexes 1 et 2) permet un suivi infra-
annuel et comprend trois tableaux:

un tableau prévisionnel de suivi des emplois,
un tableau prévisionnel de suivi des crédits,
un tableau des facteurs d'évolution de la masse salariale,

Le DPG synthétique est adressé à l'autorité chargée du contrôle financier et aux tutelles
(techniques et financières),

Il est transmis avant la soumission du budget primitif au conseil d'administration. Il est ensuite
actualisé au minimum deux fois au titre d'un exercice:

en mai de l'année N
en janvier de l'année suivante sur la base de l'exécution définitive,

Par le la masse

actualisation obligatoire au mois de- ne fera pas l'objet

- ne sera pas transmis avant la soumission du budget primitif au conseil d'administration par les
établissements soumis à négociation annuelle obligatoire (NAO), mais à l'issue de cette négociation,

1.2, DPG détaillé

Chaque opérateur élabore un DPG détaillé, qu'il doit actualiser et renseigner en gestion, Ce
document vise à sécuriser la trajectoire prévue en emploi et en masse salariale,

Le DPG détaillé comporte:

les flux mensuels prévisionnels d'entrées et de sorties détailés selon des catégories

économiquement pertinentes (par exemple entrées issues de concours externes) ;
la prévision des dépenses de personnel associées, détaillée selon les problématiques
particulières identifiées par l'opérateur, ses tutelles ou l'autorité chargée du contrôle.

Sa maquette est propre à chaque opérateur, en fonction de ses problématiques mais s'inspirera
du tableau des emplois de la circulaire annuelle relative à la préparation des budgets des opérateurs de l'État
Elle peut être définie en début de gestion en lien avec les tutelles et/ou l'autorité chargée du contrôle,
L'autorité chargée du contrôle pourra, le cas échéant et notamment pour les opérateurs qui n'en faisaient pas
l'objet, mettre en place avec eux un protocole de gestion annuel permettant d'identifier à l'avance les
informations souhaitées,

L'autorité chargée du contrôle financier et les tutelles peuvent notamment demander la
communication du DPG détaillé, quand l'analyse du DPG synthétique fait craindre un dérapage des dépenses
de personnel ou un non-respect du plafond d'emplois,
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2. Procédure de transmission et blocage de la subvention (cf Annexe 4)

2.1, Transmission

La décision attributive initiale devra prévoir que chaque versement, à l'exception du premier
versement de l'année, est conditionné à l'envoi du DPG synthétique à l'autorité chargée du contrôle dans les
délais prescrits,

Chaque opérateur transmettra systématiquement son DPG à l'autorité chargée du contrôle
financier et aux tutelles avant la soumission du budget primitif au conseil d'administration, au mois de mai
de l'année en cours et au mois de janvier de l'année suivante,

2,2, Blocage de la subvention

En cas de défaut de transmission du DPG synthétique, l'autorité chargée du contrôle financier
de l'opérateur alerte le contrôleur budgétaire et comptable ministériel afin de suspendre provisoirement le
versement de la subvention, en application de la décision attributive de subvention,

2.3, Dès des à son pour
laquelle il demande, le cas échéant, le DPG détaillé, Celle-ci donnera lieu à un visa validant la soutenabilité
des dépenses de personnel de l'opérateur et le respect de ses autorisations d'emploi, Ce visa est adressé au
dirigeant de l'opérateur ainsi qu'aux tutelles techniques et financières,

En cas de visa négatif, l'opérateur doit proposer et mettre en æuvre des mesures de
redressement.

3. Mesures transitoires

L'année 201 1 sera mise à profit pour accompagner les opérateurs dans la mise en æuvre des
DPG, Le DPG devra être transmis dans un délai de 6 semaines à compter de la signature de la présente
circulaire, Le blocage des versements de la subvention en cas de défaut de transmission n'entrera en
application qu'à compter de 2012,

,'-

François BAROIN
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Annexei: Mode d'emploi et glossaire du DPG synthétique

Les tableaux d'emplois et de crédits qui composent le DPG indiquent la syn1hèse de l'évolution des emplois et de leur masse salariale: un
cumul progressif pour les dépenses, un état constaté au temps t pour les emplois,

Les blocs "emplois rémunérés" et "emplois non rémunérés" sont indépendants, Le second est à remplir en fonction des données connues de
l'opéraleur. Son renseignement ne constitue pas une condition suspensive au versement de la subvention,

les
ETP au 31 décembre n Arrêté des éléments au 31 décembre de l'année précédente, Ils correspondent à ce qui est présenté dans le

compte financier.
Les DPG sont transmis obligatoirement trois fois dans l'amée :
- en parallèle du budget pnmitif: prévision de l'exécution de l'année en cours (date à préciser) et prévisions

Etatauxxx de n+1,

- au mois de mai pour l'exécution en cours et, le cas échéant, les reprévisions à fin avril,
- au mois de janvier de n+1 pour l'exécution de n,

En cartouche au dessus du tableau est rappelé le plafond d'emplois voté en LFI (et le cas échéant en LFR),
le plafond voté en conseil d'administration (en BP et DM), le nombre d'emplois hors plafond autorisé,

Dans le tableau, la ligne -'" -" retrace la déclinaison infra-amuelle du plafond voté (BP ou DM),
Les chiffres indiqués dans le "Etat au..," précédent ne doivent en aucun cas être modifiés,

Etat au .., Exécution des ETP au temps t: cetle ligne indiquera donc le iyhme infra-annuel de consommation des
emplois (si par exemple un opérateur a un pic de recrutement l'été amoncé dans "prévision initiale", il
s'agira de suivre si le pic a été conlOrme à la prévision),
A chaque rendu, c'est l'état des ETP au temps t qui est attndue,
Elle ne peut être renseignée qu'au fur et à mesure de l'année (íe, les cases correspondant à l'état de
décembre seront vides pour l'envoi d'avnl),

Reprévision éventuelle au temps t pour la déclinaison infra-annuelle, dans le respect de l'enveloppe votée,

Entrées/Sorties Entrées et sorties d'effectifs qui ont une incidence sur le nombre d'ETP (et d'ETPT), 

Préciser l'unité utilisée,

ETP/ETPT En emplois, les informations seront obligatoirement renseignées en ETP, Les opérateurs peuvent choisir de
les renseigner également en ETPT

..../ i. .~\i CL''''''"".,",;",,,

Budget au 31 décembre 2010 Arrêté des éléments au 31 décembre de l'année précédente, Ils correspondent à ce qui est présenté dans le
compte financier.

La ligne "budget initial" indique la prévision d'exécution infra-annuelle, en cumul progressif, qui conduit à la
masse salanale globale votée, (Le, il est normal que le chiffre présenté en avril soit inféneur à celui d'août,
lui-même inférieur à celui de décembre et à l'enveloppe votée),

Curul au.., La ligne "exécution" suit la même logique: lexécution réelle et cumulative des crédits de janvier à fin avnl,
puis de janvier à fin août, puis de janvier à fin décembre,

La ligne "reprévision" pemietd'ajuster le iyhme de consommation de la masse salanale en infra-annuel. Le
cumul à fin décembre ne pourra, en revanche, être modifié qu'après vole du CA s'il est amené à être
supérieur à l'enveloppe votée,

REF-1301667879739- 27
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Prévision initiale ou budget
Autorisation ou Prévision initiale de l'opérateur: Plafind d'emploi ou enveloppe "Personnel" approuvé en BPinitial

Exécution Exécution constatée au temps t

Ajustemert infra-annuel prévu par l'opérateur, notammert en fonction de son exécution,

R eprévision
La reprévision au 30 avril et au 31 août peut varier sans faire l'objet d'une décision modificative si et
seulemert si elle n'a pas dincidence sur le plafond/enveloppe global voté (uniquement reprévision
mensuelle/trimestrielle d'étalemert des emplois/dépenses),

Emplois rémunérés sous Emplois rémunérés par l'opérateur en charges de personnel et votés par le conseil d'administration, qui
plafond décomptert le plafond autorisé en loi de finances,

Emplois rémunérés hors Emplois rémunérés par l'opérateur en charges de personnel et autorisés par le conseil d'administration,
plafond mais qui ne décomptert pas le plafond autorisé en loi de finances,

Les contrats aidés corresponcert à 8 types de contrats:
- Contrat unique d'insertion (CUi)
- Contrat d'accompagnement dans l'emploi (CAE) conclu avant le 1 er janvier 2010
- Contrat initiative emploi (CIE) conclu avant le 1er janvier 2010

Dont contrats aidés - Contrat d'avenir
- Contrat irirtion-rvenu minimum d'activité (CI-RMA)

- Contrat jeune en entreprise
,rnn',~ _1.

- Adultes-relais
Ils sort automatiquement placés hors plafond,

Emplois remboursés par Emplois travailart dans l'opérateur mais affectés/mis à disposition/prêtés et qui doment lieu à un

l'opérateur remboursement hors charges de personneL. Ils peuvent venir de l'administration centrale, d'un autre
opérateur, etc,

Dont emplois Etat Emplois remboursés par l'opérateur directement à l'Etat (administration centrale),

Dépenses de personnel Enveloppe "Persomel" présentée pour approbation au conseil d'administration, Le plus souvent, elle
comprend les comptes 631, 633 et 64,

ETP Equivalent Temps Plein: Elat des lieux au temps t du nombre d'emplois en tenant compte des quotités de
temps de travaiL.

Equivalent Temps Plein Travaillé: Cumul du nombre d'emplois mensuels en tenant compte des quotités de
ET PT travail et de la durée de présence dans l'année (= cumul des ETPT mensuels divisés par le nombre de mois

écoulés)

REF-1301667879739-27



- 6-

Socle Socle à partir duquel s'apprécie l'évolution dela masse salanale de n-1 àn,
L'exécuton de n-1 est rappelée; puis retraitée des mesures non reconductibles (re 

basage , débasage) etmodifiée en fonction des effets de----_..
Certains facteurs sont reconductibles d'une année sur l'autre (exefrle : mesure catégorielle, augmentaton

Facteurs d'évolution du point fonction publique, augmentation "soclée" dans le salaire de l'agent, etc,)
Dautres facteurs n'ont un impact qu'une année et n'ont pas vocation à être reconduis (exemple: rachat de--"-"-""----"--- CET, heures supplémentaires, etc,)1----_.___"_."_"__""________"__"__"".__..__"_"""_"__.___"_"___

Mesures générales
Mesures concernant, par nature, un ensemble dagents (exemple: augmentation du point foncton publique,

1-------------_._" mesures bas salaires, etc.)

Mesures iidividuelles
Mesures liée à la progression personnelle et indWiduelie de chaque agent (exemple: ancienneté, part
variable, etc ,)

,
permet de distinguer les mesures automatiques qui s'imposent à l'opérateur (mesureAutomatique/ Non automatique

prime miiistériele, point fonction publique, etc.), des mesures non a utomatiques sur lesquelles
a un pouvoir de décision (mise en place d'une grille de rémunération, prime exceptionnelle, etc,)

...,."
Taxes el mpôls (cpt631, 633)

Taxes et impôts afférents à la masse salariale,_compris dans
..

.. voté e en CA,

Enveloppe "peisonnel'
Enveloppe votée en CA pour les dépenses de personnel. Celle enveloppe comprend le plus souvent
faddlion des comptes 64,631 et633,
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Annexe t,: Procédure de transmission

Notification

La décision attributive indique que (( Chaque versement, à l'exception du premier, est conditionné à l'envoi
du DPG synthétique à l'autorité chargée du contrôle en parallèle de la transmission du budget prévisionnel,
avant le 15 mai et avant le 31 janvier de l'année n+ 1, ii

Transmission

Étape 1 : Transmission par les opérateurs
Envoi du DPG synthétique renseigné par l'opérateur à l'autorité chargée du contrôle et aux ministères de
tutelle, avant la soumission du projet de budget primitif au conseil d'administration, au mois de mai, et en
janvier N+ 1 (pour l'exécution définitive de l'année N),

Envoi du tableau de suivi de l'évolution de la masse salariale avant la soumission du budget primitif au
conseil d'administration et en janvier N+ 1 pour l'exécution définitive de l'année,

Étape 2 : Versement de la subvention
le est versement

Si le pas
versement Il en informe immédiatement les tutelles et l'opérateur, alerte le CBCM afin de suspendre le

Étape 3: Analyse du DPG
3. A: Si le DPG est conforme au plafond d'emploi voté et ne présente pas de risque d'insoutenabilité,
l'autorité chargée du contrôle donne un visa positif

3. B: Si le DPG présente des écarts avec les prévisions, l'autorité chargée du contrôle poursuit son expertise
à l'appui du DPG détailé et, le cas échéant, alerte les tutelles,

3. C: Si le DPG n'est pas conforme au plafond d'emploi voté ou présente un risque d'insoutenabilité,
l'autorité chargée du contrôle donne un visa négatif à l'opérateur, corrélé d'une demande de mesures de
redressement Il en informe en parallèle les tutelles,
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